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Saint-Puy : Permanence liste électorale

La Mairie de Saint-Puy vous informe qu'une permanence sera assurée le samedi 31 décembre 2016, date limite de dépôt des demandes, de 10 heures à 12 heures,
pour pouvoir accueillir les personnes souhaitant venir effectuer une demande d'inscription sur les listes électorales dans leur commune de résidence. Tout demandeur
devra se munir d'une pièce d'identité en cours de validité (carte d'identité, passeport), ainsi que d'un justificatif de domicile datant de moins de trois mois prouvant qu'il
est bien domicilié dans la commune.
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